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Mandat général 

Soutenir l’application du Statut du Conseil de l’Europe par les Etats membres dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la jeunesse et du sport, la mise en œuvre de la Convention culturelle européenne (CCE) par les quarante-neuf Etats parties à ce traité et la poursuite des tâches prévues dans le Plan d'action du Sommet de Varsovie (mai 2005). 

Dans cet objectif, la DGIV déploie des activités visant à élaborer des standards, des politiques, des mécanismes de suivi et des bonnes pratiques pour la conservation et la valorisation du patrimoine culturel et naturel européen commun, la promotion de la coopération culturelle, l’éducation afin de développer les savoirs, la compréhension, les attitudes et les aptitudes (en particulier dans le domaine des droits de l’homme, de la culture démocratique et de la citoyenneté démocratique), la diversité culturelle et linguistique, la participation des jeunes et le sport dans des sociétés démocratiques. 

Son action vise à mieux associer les jeunes et à favoriser la prise en compte de la dimension de la jeunesse dans l’ensemble des activités du Conseil de l’Europe. Elle est chargée, conformément au Plan d’action de Varsovie, de renforcer la coopération et la coordination dans le domaine du dialogue interculturel, au sein de l’Organisation et avec d’autres institutions régionales et internationales, par la désignation de son Directeur Général comme coordonnateur du Conseil de l’Europe pour le dialogue interculturel. 

Objectifs principaux 

▪ Aider et conseiller le Secrétaire Général sur les questions de politique liées au dialogue interculturel, à l’éducation, aux langues (y compris les langues minoritaires), à la culture, au patrimoine culturel et naturel, à la jeunesse et au sport, et apporter son appui et ses conseils au Comité des Ministres, à l’Assemblée parlementaire et au Congrès dans ses domaines de compétence ; 

▪ planifier et mettre en œuvre des programmes appropriés pour servir les organes intergouvernementaux et autres organes du Conseil de l’Europe, ainsi que les conférences de ministres spécialisés ; 

▪ concevoir et mettre en œuvre des programmes ciblés pour aider les Etats parties à la CCE à mettre en place des structures et des politiques appropriées et à respecter les engagements contractés au titre des traités de l’Organisation : dans les secteurs des politiques éducatives et linguistiques par le biais de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires et la Convention de l’UNESCO sur la reconnaissance des qualifications relatives à l'enseignement supérieur dans la région européenne ; en matière de patrimoine culturel et naturel par le biais de la Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique, la Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural de l’Europe, la Convention européenne du paysage et la Convention européenne sur la coproduction cinématographique ; dans le domaine du sport par le biais de la Convention contre le dopage et de la Convention européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et notamment de matches de football; 

▪ aider dans leurs activités et conformément à leurs mandats respectifs les organes de direction des accords partiels créés dans les domaines de compétence de la DGIV – Centre européen pour l'interdépendance et la solidarité mondiales (« Centre Nord-Sud », Lisbonne), Centre européen pour les langues vivantes (Graz), Fonds européen de soutien à la coproduction et la distribution des œuvres de création cinématographiques et audiovisuelles (Eurimages), Observatoire européen de l’audiovisuel, Accord EUR-OPA Risques majeurs, Accord partiel élargi sur le sport (APES) et Accord partiel en matière de Carte Jeunes (destiné à promouvoir et à faciliter la mobilité des jeunes en Europe) – , et fournir des services de gestion et autres pour la mise en œuvre de leurs programmes. 

Pour atteindre ces objectifs, la DGIV 
▪ conformément aux instructions générales et aux directives données par le Secrétaire Général et en concertation avec la DSP, assure le secrétariat pour la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des activités intergouvernementales d’élaboration de normes, de suivi et de coopération; 

▪ conseille et assiste le Comité des Ministres et ses rapporteurs ou groupes de rapporteurs; 

▪ coopère avec les autres secteurs du Secrétariat et les commissions compétentes de l’Assemblée parlementaire et du Congrès sur des questions de politique; 

▪ entretient et développe des contacts avec les autorités nationales et les agences spécialisées dans les Etats parties à la CCE et dans les Etats observateurs; 

▪ conçoit et met en œuvre des activités d’assistance pour faciliter le respect des engagements souscrits par les Etats membres et les Etats candidats, y compris dans le cadre d’initiatives communes avec la Commission européenne et d’autres partenaires; 

▪ développe l’interaction et les synergies entre les travaux du Conseil de l’Europe et ceux d’autres institutions européennes, régionales et mondiales par des contacts ciblés et par des liens avec les services et organes compétents de diverses organisations – système des Nations unies, la Commission européenne, OSCE, Conseil nordique des Ministres, Organisation de la Ligue arabe pour l’éducation, la culture et les sciences (ALECSO), Fondation euro-méditerranéenne Anna Lindh et Organisation internationale de la Francophonie (OIF) –, en tenant compte des responsabilités spécifiques de la Direction des relations extérieures; 

▪ travaille en partenariat avec des organisations non gouvernementales et des groupements professionnels sur des questions ciblées concernant le dialogue interculturel, l’éducation, la culture, les langues minoritaires, le patrimoine, la jeunesse et le sport, ainsi qu’avec des fondations et des centres de ressource et de formation spécialisés comme le Centre Wergeland (Centre européen de ressources pour l'éducation à la compréhension interculturelle, aux droits de l'homme et à la citoyenneté démocratique, Oslo); 

▪ mène des activités dans le domaine de la jeunesse par l’intermédiaire des structures permanentes de cogestion, qui permettent une prise de décision en commun entre des gouvernements et des représentants d’organisations non gouvernementales de jeunesse, en utilisant pleinement ses deux établissements éducatifs et de rencontre internationaux – les Centres européens de la Jeunesse de Strasbourg et de Budapest – pour mettre en œuvre la politique de jeunesse du Conseil de l’Europe; 

▪ assure le suivi des décisions du Forum de coordination européen et du Comité des Ministres en ce qui concerne les relations du Conseil de l’Europe avec l’Agence mondiale antidopage; 

▪ lance des campagnes européennes pour la promotion de la diversité, de l’inclusion, du dialogue et de la participation à la société, telles les campagnes du Conseil de l’Europe « Tous différents – Tous égaux » et « Dites non à la discrimination »; 

▪ assure la liaison avec les bureaux sur le terrain et les centres d’information du Conseil de l’Europe dans les domaines de compétence de la DG, en tenant compte des responsabilités spécifiques de la Direction générale de la démocratie et des affaires politiques; 

▪ prend en compte dans toutes ses activités, en tant que de besoins et en étroite collaboration avec la Direction de la communication, l’importance de la communication interne et externe. 

